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SYNDICAT DES PERSONNELS DE L’ÉDUCATION 
EN GUADELOUPE 

 

 

Nous apprenons par mail, avec le mépris le plus total, que l’académie de Guadeloupe subira 
des suppressions de 106 emplois au second degré et de 25 au 1er degré à la rentrée 2023.   
Un mail prétendument pédagogique, envoyé par la Rectrice, afin d’essayer de faire passer 
la pilule des suppressions en s’appuyant sur la diminution de la population scolaire de la 
Guadeloupe et nos taux d'encadrement supérieurs aux taux nationaux.   
 
Nous savons tous, pertinemment, que les taux d'encadrement ne sont qu'une logique 
comptable et administrative qui ne reflètent nullement la réalité de la région académique de 
Guadeloupe qui est une académie archipélagique.  
 
Le SPEG s'insurge contre ces suppressions de postes et d’emplois et dénonce avec fermeté 
cette communication de la rectrice et l’attitude pernicieuse de ce gouvernement et de ses 
représentants. 
 
« Quand la jeunesse réussit c’est le territoire qui gagne » ? Comment pouvez-vous tenir ces 
propos quand vous vous contentez d’une logique comptable face à une jeunesse qui chaque 
jour subit des injustices et des inégalités ?  
Comment osez-vous nous souhaiter de passer de bonnes fêtes après cette annonce de 
suppressions de 131 emplois, quand nous, personnels d’enseignement, d’éducation, Psy-En 
de l’académie de Guadeloupe, ne savons pas quelle sera notre situation à la rentrée 2023 ?  
« Quand la jeunesse réussit c’est le territoire qui gagne » ? eh bien donnez concrètement à 
cette jeunesse les moyens nécessaires pour réussir, et cessons ces suppressions massives 
de postes car les personnels de l’académie n’ont plus confiance en cette politique scélérate 
et cette gestion opaque. 
 
Nous rappelons notre volonté de moratoire et ce depuis 2020 quant aux suppressions de 
postes.  
Aux parlementaires, présidents d’exécutifs et maires de Guadeloupe, il en va de votre 
honnêteté et de votre engagement en faveur de notre pays. Par cette décision le ministère 
sacrifie la qualité d’enseignement, l’éducation et la formation des jeunes guadeloupéens. 
Que chacun prenne ses responsabilités. 
 
Le SPEG prendra les siennes comme cela a toujours été le cas. 
La Guadeloupe a droit au respect, sa jeunesse également ! 
 

ASIRÉSÈTEN AN JANVYÉ 2023 NOU KÉ GAYA  
POU DÉFANN LÉKÒL GWADLOUP ! 

 

Pointe-à-Pitre, le 15 décembre 2022 

Le Conseil syndical 

131 SUPRESSIONS D’EMPLOIS POUR LA RENTRÉE 2023 

DANS L’ACADEMIE DE GUADELOUPE !  
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